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Des nouvelles d’Abakar Gassama
Boris MASSAINI

Abakar Gassama, apprenti cuisinier expulsé de France en 2021, en cuisine au Sénégal.  Photo ER
/DR

Le comité de soutien d’Abakar Gassama, jeune apprenti cuisinier guinéen

expulsé en avril 2021 après plusieurs mois de lutte et de manifestations, nous

donne de ses nouvelles. Abakar Gassama, arrivé mineur en France, avait été pris

en charge par le Département du Doubs puis formé dans la restauration dans le

pays de Montbéliard, où il avait travaillé chez plusieurs restaurateurs. Sa

demande de régularisation à sa majorité s’est soldée par une obligation de quitter

le territoire français.

« Largué par les autorités françaises sans un sou et sans contact à Conakry

(N.D.L.R. : en Guinée) avec comme seule perspective de mendier pour survivre,

Abakar a pu être mis en sécurité et accueilli au Sénégal  », indique le président

du comité, Pascal Tozzi. Qui ajoute : « Votre solidarité, si elle n‘a pas empêché
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https://www.estrepublicain.fr/societe/2021/04/01/abakar-expulse-une-honte-pour-son-comite-de-soutien
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cette injustice, a permis d’en atténuer les conséquences ». Abakar « a

maintenant son propre logement et quelques heures de travail qui lui permettent

d‘être moins dépendant de notre solidarité financière ». Sans oublier ceux « qui

vivent des situations similaires », Pascal Tozzi conclut : « Nous espérons qu‘il

pourra s’épanouir dans cette nouvelle vie, ou, s’il le souhaite, qu’il puisse

poursuivre son parcours professionnel ici  lorsque nous serons au bout de

l’Interdiction de retour sur le territoire français », d’une durée de deux ans.


